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Par ailleurs, dans une lettre du 5 novembre adressée au Chef du Département soleurois de 
l ’Economie publique, Wetter écrit:

Wir gehen bei der Beurteilung der ganzen Sachlage nicht so weit wie Sie, dass wir irgendwie 
einen Verlust der blockierten Dollars ins Auge fassen würden. Dagegen bedeutet die ganze 
Aktion eine staatliche Finanzierung des Exportes für die Kriegszeit und nach und nach eine 
immer stärkere Beanspruchung der flüssigen Mittel unseres Geldmarktes. Denn man muss sich 
dessen bewusst sein, dass wir durch die Hereinnahme dieser blockierten Dollars dem inländi
schen Geldmarkt Mittel entziehen, um in den Vereinigten Staaten Gold anzusammeln, über das 
wir vorläufig nicht verfügen können.

Die ganze Finanzierungsmöglichkeit hat zusammen mit der Kriegsfinanzierung ihre Grenzen 
und es ist das Bestreben des Bundesrates, die Gefahren eines Versagens unseres Geldmarktes zu 
vermeiden. Aus diesem Grund muss er sich auch bei der Finanzierung des Exportes innerhalb 
vernünftiger Grenzen bewegen. Das ist geschehen, wenn man nur die normalen Uhrenexporte 
in Betracht zieht. Man wird nun einmal abwarten müssen, wie sich die Dinge entwickeln.

Im übrigen können die Firmen über ihr Dollarkontingent exportieren. Sie erhalten dann ein
fach für die Übernahme weitergehender Dollarbestände Zahlungsfristen, wie sie beispielsweise 
im Clearingverkehr mit Deutschland schon lange üblich sind. Das Ganze bedeutet also keine 
Exportkontingentierung, sondern eine Kontingentierung der Dollarübernahme.

Sie können versichert sein, dass der Bundesrat bei seinen Beschlüssen die nötige Rücksicht
nahme auf die Beschäftigung der Industrie genommen hat. (E 6100 (A) 2763)
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Le Comité d'études en vue de la participation suisse 
à la reconstruction des régions dévastées1 

au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

L  Express Baden, 3 novembre 1943

Nous avons l’honneur de porter à votre connaissance qu’il s’est constitué 
aujourd’hui un groupement qui a pris la dénomination de «Comité d ’études en 
vue de la participation suisse à la reconstruction de régions dévastées».

L’initiative de la création de ce comité revient à la société Motor-Columbus, 
à Baden, à laquelle se sont immédiatement joints le Crédit Suisse, à Zurich, et 
la Société de Banque Suisse, à Bâle. Ces trois sociétés ont décidé de mettre un 
fonds de roulement à la disposition du comité d ’études pour couvrir ses 
dépenses courantes.

Le but de ce comité est d ’étudier le moyen de provoquer la participation de 
notre pays aux travaux de reconstruction des régions dévastées par la guerre et 
d’assurer ainsi à la Suisse des possibilités nouvelles d’exportation et l’emploi à 
l’étranger d ’un certain nombre de nos compatriotes disposés à s’expatrier. Il 
s’agit de prévenir le danger de chômage durant la période d’après-guerre, sans 
recourir aux dispositions prévoyantes envisagées par la Confédération pour

1. La lettre écrite sur un papier en-tête de la Société Anonyme d’Entreprises électriques Motor- 
Columbus, est signée par le Président du Comité, H. Niesz, et le Secrétaire, R. Hochstaetter.
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créer des possibilités de travail à l’intérieur de notre pays. Le comité, dont font 
partie, entre autres, Messieurs le Colonel Kaufmann (OFIAMT) et Zipfel, 
Délégué aux possibilités de travail, se propose de préparer la constitution d ’une 
société représentative de notre économie et qualifiée, par la collaboration des 
industries suisses, pour prendre en mains la reconstruction et l’équipement des 
régions dévastées.

Nous avons appris par la presse qu’un organisme avait été créé aux Etats- 
Unis, le 11 juin dernier, sous le titre «United Nations Relief and Rehabilitation 
Adm inistration» «U NRRA». Cet organisme semble avoir un caractère officiel 
et paraît réunir des délégués de toutes les nations unies. D ’après les inform a
tions recueillies dans des journaux suisses (Journal de Genève du 12 octobre et 
l’Illustré du 28 octobre 1943), les neutres, et en particulier la Suisse, seraient les 
bienvenus au Conseil de cette organisation.

Nous venons donc vous prier de bien vouloir charger notre légation à W ash
ington de se renseigner au sujet de l’exactitude des communiqués parus dans la 
presse et, le cas échéant, de bien vouloir signaler officiellement à la direction de 
l’U .N .R .R .A . la constitution de notre comité et notre désir d ’adhérer au m ou
vement de reconstruction organisé aux Etats-Unis.

Il y a lieu de remarquer à ce sujet que les journaux annoncent que M. Cordell 
Hull a précisé que le Comité de l’U .N .R .R .A . devait se réunir le 9 novembre 
aux Etats-Unis; il nous paraîtrait souhaitable que notre initiative soit commu
niquée aux dirigeants de ce comité avant cette date.

Nous souhaitons vivement que l’idée qui a présidé à la constitution de notre 
comité reçoive, de votre part, un accueil favorable.

Nous vous remercions à l’avance de l’appui que vous voudrez bien réserver 
à notre mouvement et espérons vivement que vous consentirez à entreprendre, 
avant le 9 novembre, les démarches que nous nous permettons de vous prier 
d ’engager.
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CONSEIL F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 4 novembre 1943

1943. Überwachung der Ein- und Ausfuhr

Vertraulich
Volkswirtschaftsdepartement. Antrag vom 21. Oktober 1943

Schon vor dem Ausbruch des Krieges hat der Bundesrat den festen Willen 
bekundet, eine Einmischung fremder Staaten während Kriegszeiten in die 
schweizerischen Belange unter keinen Umständen zu dulden. Nach Ausbruch 
des Krieges sind die Vorkehrungen getroffen worden, die es erlaubten, die 
Überwachung der Ein- und Ausfuhr durch schweizerische Organe durchzufüh
ren und durch Verfügung des Volkswirtschaftsdepartementes vom 2. Novem
ber 1939 ist die Erteilung von Auskünften an ausländische Behörden einge-
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